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ADHÉSION 2026 
 

Je demande à adhérer à VICHY ASG RANDO pour l’année 2026. 
 

J'ai noté que la loi n° 84-610 du 16 Juillet 1984 fait obligation aux associations affiliées à une Fédération 

sportive d'assurer leur responsabilité civile et celle de leurs adhérents. 

 

Je déclare être en bonne condition physique, ne pas suivre de traitement médical pouvant m'interdire la 

marche notamment en montagne et m’engage à être convenablement équipé pour les activités auxquelles je 

participerai. 

 

Lors d’un renouvellement de licence, le questionnaire de santé ci-après doit être complété « en toute 

honnêteté » et doit rester en possession du licencié, car confidentiel. Un certificat médical est vivement 

conseillé en cas de réponse positive à une ou plusieurs question(s). Dans tous les cas, le licencié doit retourner 

au club l’attestation ci-après complétée, datée et signée. 

 

En revanche, la fourniture d’un certificat médical de non contre-indication demeure obligatoire pour toute 

nouvelle prise de licence ou suite à une reprise de licence après une interruption de deux saisons sportives ou 

plus (simple attestation pour les mineurs). 

 

À .............................................. le .......................................................  

 

(mention « lu et approuvé ») : ............................................................. Signature : 

 

 

 

 

 

Veuillez compléter ou corriger les éléments ci-après : 

Prénom & nom :  Numéro de licencié FFRP :  

Adresse :  

Date de naissance :  Lieu de naissance :  

Adresse e-mail :  Téléphone :  

À retourner à Christophe PAUGET – 28 bis chemin des Combes – 03300 CUSSET 

06 77 14 09 52 – tresorier@vichy-asg-rando.fr TSVP 

 

 



 

Choix du type de licence : 

 Les licences IR, IRA et IMPN sont des licences individuelles (pour une personne) 

 Les FR, FRA et FMPN sont des licences familiales (qui couvrent les parents et leurs enfants mineurs ou 

majeurs jusqu’à 25 ans toujours à charge, voire les petits-enfants). 

 

   Personne seule Famille 
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Avec assurance en responsabilité civile  IR : 28,70 €  FR : 56,95 € 

Avec responsabilité civile + accidents 
corporels, dommages matériels, frais de 

recherche et de secours, … 
LICENCE CONSEILLÉE 

 IRA : 30,85 €  FRA : 61,50 € 

Idem IRA ou FRA + complément Multiloisirs 
de pleine nature 

 IMPN : 42,90 €  FMPN : 85,60 € 

Licence jeune  
(moins de 26 ans) 

 JEUNE : 14,00 € / 
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Cotisation club OBLIGATOIRE 
valant adhésion au club et permettant 

l’accès à ses organisations 
 

Enfant : jusqu’à 18 ans ou à charge des parents 

 16,00 € par adulte 

 

 8,00 € par enfant 
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Je m’abonne à la revue fédérale 
« Passion Rando Magazine »  

(4 numéros - facultatif) 
 10,00 € 

 TOTAL : 
(licence + adhésion + abonnement éventuel) 

€ 

 

Joindre le règlement à cette demande d’adhésion ou effectuer un virement sur le compte de l’association.  

  



 

 

  



 
 

 

 
 


